
Compte-rendu Réunion « Associations-Siahvy » le 20 janvier 2010 
 
D.Sirot a redit ce qui avait été écrit dans l’article du Parisien. (voir en fin de CR) 
Les problèmes de non-remboursement du siaap (syndicat interdépartemental pour 
assainissement des eaux de l’agglomération parisienne) concernent la ligne 
budgétaire assainissement. Un audit a été demandé par D.Sirot. Cet audit sera 
présenté avant le vote du budget. 
2 trimestres à savoir 2millions d’euros ont déjà été remboursés en 2009. 
L’augmentation du 10 centimes sur la taxe d’assainissement permettre de 
rembourser 1 million en 2010 et 1 million en 2011. Cette taxe devrait donc être 
supprimée dans 2 ans. 
Le Siahvy par ailleurs réduit ses frais de fonctionnement de 10% (par exemple la 
cérémonie des vœux a été supprimée, 3 employés qui partent ne sont pas 
remplacés). L’entretien du grand collecteur et les travaux nécessaires à la lutte 
contre les inondations seront effectués mais pas l’entretien des berges. Les travaux 
et les études déjà en cours seront poursuivis mais aucun nouveau projet n’est 
envisagé. L’étude sur la STEP de Villebon est donc poursuivie et de toute façon les 
futurs travaux ne seront pas à la charge du Siahvy. Il faut noter que la propriétaire 
des terrains vient seulement d’être contactée. Avant tous travaux, il faut acquérir les 
terrains ce qui n’est pas fait. De toute façon, la STEP ne sera pas construite tant que 
les communes n’auront pas vérifié leurs réseaux d’assainissements. Des capteurs 
vont être installés pour évaluer le pourcentage d’eaux claires apparaissant dans les 
eaux usées. 
Par ailleurs, la capacité de remboursement du Siahvy est de 18 ans (par comparaison 
la ville d’Evry a une capacité de 17,5 ans). Cela représente une dette d’environ 14,5 
millions d’euros répartie sur deux lignes budgétaires (10 + 4,5).. 
 
Les discussions avec les associations ont porté sur divers problèmes et projets. 
D.Sirot en a profité pour rappeler ce qui était du ressort du Siahvy (entretien de la 
rivière et de sa renaturation) et ce qui était du ressort des communes (travaux 
d’aménagement) ou des particuliers (entretien des berges). Il a aussi annoncé que 
les divers syndicats s’étaient regroupés en une association ASTRAL ce qui devrait 
permettre une meilleure coordination.  

1) Aménagement lavoir à Gif :  Le projet prévoyant un bétonnage massif a été 
refusé pour « cause environnementale » lors de la réunion en sous-préfecture. 
Un nouveau projet avec naturalisation des berges a alors été proposé et va 
donc être étudié. 

2) Problème de l’évacuation des eaux de Saint-Aubin (travaux attendus depuis 40 
ans !! l’étude arrive en phase finale) lié aux problèmes posés par la Mérantaise 

3) Pollution par hydrocarbures à Longjumeau. On espère que NKM va obtenir de 
l’entreprise qu’elle construise enfin une cuve à décantation. 

4) Aménagement des berges de l’Yvette vers Longjumeau avec destruction des 
ouvrages en béton pour naturalisation des berges. Une circulation douce est 
aussi prévue avec construction d’un passage souterrain sous la N20. 

5) Aménagement des bords de l’Yvette à Bures et sur son parcours dans 
l’Université 

6) Projet d'aménagement des berges en pense douce à Palaiseau entre le Moulin 
de la planche et le pont de Fourcherolles. 



7) Les constructions de Gometz qui risquent d’entraîner des crues du Vaularon 
8) Et enfin et surtout, de longs échanges sur les projets d’aménagement du 

plateau de Saclay. Aucun schéma directeur des problèmes d’hydraulique n’a 
encore été établi. Par exemple, lors d’une réunion concernant la construction 
des laboratoires de Nanotechnologies, l’évacuation des eaux de pluie était 
envisagée par la rigole de Corbeville, rigole qui a été coupée par la N118 Il est 
en plus très dommageable que les projets soient flous et changeants et que 
les politiques fassent des déclarations contradictoires. Les associations ont 
obtenu qu’un groupe de travail avec les différents acteurs des travaux se 
réunisse le 9 mars, réunion auquel le Siahvy aimerait participer car il est lui 
aussi très peu informé ou concerté !!  

 
La prochaine réunion avec les associations se fera le 23 mars à 17H30  et permettra 
de discuter de « l’impact de l’OIN » en fonction de ce qui aura été discuté le 9 mars. 
Le 11 février, le conseil syndical se réunit à 18H à GIF 
Les Assises du Siahvy auront lieu en juin et les associations y seront conviées. 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE du Parisien 
 
Dans quelques jours, la facture d’eau de pas moins de 220 000 habitants des 
Yvelines et de l’Essonne va augmenter.  
C’est le prix à payer pour que le Syndicat intercommunal pour l’aménagement 
hydraulique de la vallée de l’Yvette (Siahvy) qui aménage les bords de la rivière et 
gère le traitement des eaux usées des 32 villes des Yvelines et de l’Essonne* se 
remette à flot. 
Il y a quelques semaines, le nouveau président du Siahvy, Daniel Sirot, avait 
découvert un « trou » dans le budget de 4 M€. 
 
En moyenne, 12 € de plus par foyer  
 
Plus précisément, le Siahvy avait pris depuis quinze ans la mauvaise habitude de 
reverser avec retard la taxe d’assainissement collectée au nom du Siaap, le super-
syndicat des eaux de l’agglomération de Paris. « Lorsque j’ai été élu, j’ai senti qu’il y 
avait un problème, explique-t-il. Nous avions accumulé quatre trimestres de retard, 
d’environ un million d’euros chacun. En 2007, le syndicat a acheté et réparé le 
moulin de Saulx-lès-Chartreux pour deux millions d’euros avec de l’argent qui, en 
fait, ne nous appartenait pas. C’était une grosse erreur », reconnaît l’élu, qui déplore 
la « gestion hasardeuse » de son prédécesseur, l’ex-maire (DVD) de Morangis 
(Essonne) Daniel Tréhin. D’autant que le moulin n’est pas encore en état d’accueillir 
le siège du Siahvy qui, lui, continue de payer 100 000 € de loyer annuel à Villejust…  
Second souci : une fois averti, le Siaap a exigé un remboursement de cette dette 
dans les deux ans, dont la moitié dès 2009. Pour faire face, le Siahvy vient 
d’entériner une augmentation du prix du mètrecube d’eau facturé aux usagers. Celui-
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ci passe de 20 à 30 centimes, soit environ 12 € de plus par an pour une famille de 4 
personnes. « Nous n’avions guère le choix », soupire Daniel Sirot, qui promet par 
ailleurs une « chasse au gaspi ». Le syndicat va réduire ses frais de fonctionnement 
de 10 %, repousser des embauches et lever le pied sur les projets non prioritaires et 
le nettoyage de l’Yvette. Un audit externe sera présenté juste avant le vote du 
budget, le 11 février prochain. Enfin, Daniel Sirot organisera en juin une grande 
opération transparence. « Nous mettrons toutes les cartes sur table : les rentrées 
d’argent, le budget, et en face, ce que réclament les maires. » En clair : le temps des 
vaches grasses (le Siahvy a financé près de 40 millions de travaux depuis 2001) est 
bien terminé…  
 
 


